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Décision n° 01-2020 portant modification de l’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 
terrestres «AMBULANCES ARENAS» 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6,  

Vu l’arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 

Vu l’arrêté ministériel en date du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et 
les installations matérielles affectés aux transports sanitaires, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 juin 2005 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 
de la société ARENAS,  

Considérant la cession d’une autorisation de mise en service d’une ambulance de catégorie C type A 
de l’entreprise de transports sanitaires terrestres « AMBULANCES AZUREENNES » agrément n°278 
au profit de l’entreprise de transports sanitaires terrestres «AMBULANCES ARENAS» agrément n°259 
à compter du 19 décembre 2019, 

Considérant la conformité du dossier en date du 10 janvier 2020, 
 

Sur proposition du délégué départemental des Alpes-Maritimes, 
 

DECIDE  
 

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 16 juin 2005 portant agrément sous le numéro 259 de l’entreprise de 
transports sanitaires terrestres «AMBULANCES ARENAS» est modifié comme suit pour tenir compte 
de l’acquisition d’une autorisation de mise en service d’un véhicule sanitaire autorisé type 
ambulance à compter du 19 décembre 2019. 
 

Article 2. Les éléments de l’agrément de l’entreprise de transports sanitaires «AMBULANCES 
ARENAS» sont modifiés comme suit :  
 

- Autorisation de mise en service : pour deux véhicules de catégorie C type A à compter du 19 
décembre 2019 

  
 

Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’ARS PACA et/ou par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative 
territorialement compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de 
sa notification pour les intéressés. 
 

Article 4 : le délégué départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. 
 
Fait à Nice, le 05 février 2020 
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